
Devenir bénévole d’Alliance 64 jusqu’au bout accompagner la vie...                                                   
Vous souhaitez consacrer un peu de temps dans une association agréée 
et reconnue d’intérêt général, rejoignez notre équipe de bénévoles.
A l’issue d’un cycle de formation initiale proposé à tous sans critère de 
sélection à l’entrée, vous pourrez après un entretien d’évaluation :
• Devenir bénévole d’accompagnement
• Participer aux diverses activités de l’association (permanence d’ac-

cueil, réunion de réflexion-partage, journées d’études, conférences, 
spectacles, ciné-échange...)

• Vous inscrire dans le mouvement des soins palliatifs et contribuer à 
l’amélioration de la prise en charge des personnes en grande vulnéra-
bilité.

Alliance 24 : 
 Périgueux : 05 53 07 03 83
 Bergerac : 05 53 74 30 95
 email : alliance24@alliance.asso.fr
Alliance 33 : 
 Bordeaux : 05 56 43 07 07
 Sud Bassin : 07 61 59 71 92
 Libourne : 05 57 55 15 56
 email : alliance33@alliance.asso.fr
Alliance 40 :
 Mont de Marsan: 05 58 45 01 30
 Dax : 06 18 27 45 25
 Biscarrosse : 07 80 39 90 18
 email : alliance40@alliance.asso.fr 

Alliance 47 : 
 Agen : 06 95 56 58 05
 Fumel : 07 83 60 10 42
 Marmande : 06 77 17 03 61
 Villeneuve/Lot : 06 43 73 36 53
 email : alliance47@alliance.asso.fr
Alliance 64 : 
 Bayonne : 05 59 46 15 15
 Orthez : 06 41 11 53 85
 Saint Jean de Luz : 06 44 79 20 13
 email : alliance64@alliance.asso.fr

Les associations de la Fédération Alliance dans les départements

Bulletin d’adhésion
Merci de bien vouloir adresser le bulletin ci-dessous et votre règlement à
Alliance 64  1, rue Jacques Laffitte - 64100 Bayonne

 □ Je souhaite adhérer à Alliance 64 «jusqu’au bout accompagner la vie...» et être 
informé de ses activités. 
Cotisation annuelle personne physique 36 euros. 
Cotisation annuelle personne morale 80 euros.

 □ Je soutiens l’action d’Alliance 64 par un don de  .................................euros
Nom : ...................................................Prénom : ...................................
Adresse : ...............................................................................................................
Code postal : .......................................Ville : ............................................
Tél : .....................................................e-mail :.......................................

Merci de votre soutien.



Association Alliance 64
jusqu’au bout accompagner la vie...

• Vous avez dans votre famille ou dans votre entourage une 
personne atteinte d’une maladie grave ou en fin de vie

• Vous êtes touché par le deuil

• Si la souffrance, la détresse vous laissent désemparé

des bénévoles formés à l’accompagnement 
peuvent vous aider et vous soutenir.

siège social : Alliance 64 - 1 rue Jacques Laffitte - 64100 Bayonne
tél : 05 59 46 15 15  (répondeur écouté tous les jours)

email : alliance64@alliance.asso.fr
 

contactez-nous à une de nos antennes :
Bayonne : 05 59 46 15 15 bayonne@alliance.asso.fr
Orthez : 06 41 11 53 85 orthez@alliance.asso.fr
Saint Jean de Luz :06 44 79 20 13 saintjeandeluz@alliance.asso.fr

Notre association loi 1901 est apolitique et non confessionnelle. Elle 
est reconnue d’intérêt général. Elle participe à la sensibilisation de 
la société aux soins palliatifs et à l’accompagnement de la personne 
malade et de son entourage : loi du 9 juin 1999 dite loi Kouchner.
Elle adhère à la Fédération Alliance jusqu’au bout accompagner la 
vie... reconnue d’utilité publique, elle-même adhérente à la Société 
Française d’Accompagnement et de Soins Palliatifs (SFAP). 

Association Alliance 64
jusqu’au bout accompagner la vie...

Nos Objectifs :
• Répondre à la détresse et à la demande des personnes confron-

tées à la souffrance physique et/ou morale, liée à la fin de vie ou 
au deuil

• Accompagner en équipe de bénévoles les personnes malades et 
leur entourage

• Apporter une présence vraie et respectueuse.

Notre accompagnement :
Nous proposons gratuitement et sans se substituer aux profes-
sionnels, un accompagnement des personnes en grande vulnéra-
bilité, en fin de vie ou en deuil, à domicile, en institution, dans les 
antennes locales.

Au domicile de la personne :
• Une présence-écoute en relation directe avec la personne malade 

ou endeuillée et ses proches
• Une présence-garde libérant occasionnellement l’entourage.

En institution :
• La venue régulière d’une équipe de bénévoles accompagnants 

dans les institutions avec lesquelles une convention a été si-
gnée.

Au sein des antennes locales :
• Une permanence-écoute
• Un soutien aux personnes endeuillées.


